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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 247

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Immédiatement après l’admission de la demande en divorce,  sur le rapport du juge commis, le ministère public entendu, le tribunal statuera
au fond. Il fera droit à la demande, si elle lui paraît en état d’être jugée; sinon, il admettra le demandeur à la preuve des faits pertinents par
lui allégués,  et le défendeur à la preuve contraire.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

Lorsque l’assignation n’a pas été délivrée à la partie défenderesse en personne et que cette partie fait défaut,  le tribunal peut,  avant de
prononcer le jugement sur le fond, ordonner l’insertion dans les journaux d’un avis destiné à faire connaître à cette partie la demande dont elle
a été l’objet.

Le jugement ou l’arrêt qui prononce le divorce par défaut est signifié par huissier commis.

Si cette signification n’a pas été faite à personne, le président ordonne sur simple requête la publication du jugement par extrait dans les
journaux qu’il désigne. L’opposition est recevable dans le mois de la signification, si elle a été faite à personne, et,  dans le cas contraire,  dans
les huit mois qui suivront le dernier acte de publicité.
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